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Lois et droit

PPP L'ASETA. toujours au rebond

OCR Véhicules agricoles:

Plaques blanches ou plaques vertes?

Jürg Fischer, directeur ASETA

Blanches ou vertes, la couleur
des plaques de contrôle reste

un thème brûlant pour les

véhicules agricoles.

En effet, les exigences en relation avec

les plaques blanches devenant

toujours plus importantes, bon nombre

de détenteurs de véhicules se demandent

s'ils ne devraient pas à nouveau

doter leur tracteurs de plaques vertes...

En réalité, cette mesure peut être très

intéressante pour certains cas isolés.

Cependant, il est clair que tout

conducteur roulant avec un véhicule

muni de plaques vertes ne pourra exé-

Exemples pratiques

Ainsi, tout est dit, ou presque
car l'on s'aperçoit que les

difficultés se cachent dans les
détails. A l'aide de quelques
exemples, nous démontrons

quelles sont les courses
agricoles et celles qui ne le sont

pas:
• Courses à des fins agricoles
(plaques vertes):
Les déchets verts peuvent être

récoltés, même contre rémunération,

s'ils sont ensuite utilisés comme

compost aux champs (compostage

en bordure de champ, article 87,

transport d'engrais).

Les boues d'épuration sont aussi

transportées avec des véhicules

porteurs de plaques vertes, pour les

raisons analogues à celles citées ci-

dessus.

Le fumier de cheval provenant

d'une champignonnière peut être

épandu sur les champs pour autant

que le champignonniste ait payé

pour cela.

Les plaquettes de bois et le

cuter des travaux de caractère «industriel.

Mais où trouve-t-on l'explication de

ces différences? Dans la loi sur la

circulation routière (OCR) qui donne

des informations détaillées sous les

articles 86 à 88.

L'article 86 stipule les

courses autorisées:

«'Les véhicules automobiles et

remorques agricoles, dénommés

ci-après véhicules
agricoles, ne peuvent circuler sur
la voie publique que pour
effectuer des courses de caractère

agricole, c'est-à-dire:

bois de chauffage transportés de

la forêt chez le premier acquéreur.

Le transport de matériaux de

construction pour la transformation

d'une exploitation (art. 86,

al. 1)

Les balles rondes, enrubannage

pour soi-même et en travaux pour
tiers.

Le transport de betteraves

pour sa propre exploitation ou pour
une coopérative.

• Courses à des fins non
agricoles (plaques blanches):
Les déchets verts récoltés à des

fins commerciales (installation de

compostage).

Les boues d'épuration, acheminées

à une station d'incinération (le

motif «agricole» fait défaut).

Les transports de trax et de

grues pour une entreprise de chantier.

Les transports de tuiles pour
un couvreur.

L'élimination du verre pour le

compte d'une commune.

• des courses de transport de

marchandises en rapport avec les

besoins d'une exploitation agricole;

• des cours de transfert d'une place

de travail à une autre occasionnées

par l'acquisition, l'entretien de

véhicule, etc.;

• des cours pour transporter du

personnel de l'exploitation conformément

à l'art. 62.

2 Sont assimilées aux
entreprises agricoles:
• les exploitations forestières;

• les exploitations servant à la culture

de plantes, notamment à la

culture maraîchère, fruitière et viti-

cole;

• les jardineries

• les exploitations d'apiculture.

3 Les véhicules agricoles peuvent

aussi effectuer des

courses de caractère agricole

pour des tiers, même contre
rémunération. Les personnes
n'ayant pas qualité d'agriculteur

peuvent détenir des
véhicules agricoles et s'en servir
uniquement pour des courses
agricoles à l'intention de

tiers.»

L'article 87 définit les

courses en relation avec les

besoins d'une exploitation
agricole:
1 Sont en relation avec les

besoins d'une exploitation
agricole les courses entre les

diverses parties de l'exploitation,

notamment entre la ferme

et les champs ou la forêt.
2 Sont considérées comme
étant en relation avec les

besoins d'une exploitation les

courses indiquées ci-après,
lorsqu'elles ne sont par effectuées

pour le compte d'un
livreur ou d'un acheteur qui
fait commerce des marchandises

transportées, les fabrique

ou les transforme à titre
professionnel:
• le transport des moyens d'exploitations

comme les fourrages, la

litière, les engrais, les semences, les

machines agricoles et appareils

ménagers ainsi que le transport de

matériaux de construction;

• le transport de bétail en relation

avec la transhumance, les marchés

ou les expositions;

• les livraisons faites au premier

acquéreur pour la transformation

ou l'utilisation des produits de

l'entreprise;

• les transports pour les besoins

d'une gravière, d'une tourbière,

d'une porcherie ou d'un élevage de

volaille ou d'abeilles faisant partie
de l'exploitation agricole à titre

d'entreprise accessoire.

3 Sont assimilés à des courses
effectuées en relation avec les

besoins d'une exploitation
agricole:
• les transports en relation avec des

améliorations foncières ou des

formations de nouvelles terres, des

remaniements parcellaires et des

défrichements effectués en vue de

l'utilisation agricole du terrain

• les transports en relation avec des

travaux d'endiguement ou de

protection auxquels le détenteur du

véhicule est directement intéressé;

• les transports en relation avec les

travaux communaux et les corvées

auxquels le détenteur du véhicule

est tenu de participer à l'égard de

communautés

• les transports de bois de feu et de
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bois provenant de forêts bourgeoisies,

effectuées de la forêt jusque

chez le premier acquéreur;

• les courses en relation avec le

service du feu ou la protection civile;

• les courses gratuites qui visent des

buts d'utilité publique ou la

conservation de véhicules agricoles

anciens en tant que biens culturels

techniques.

L'article 88 de l'OCR définit
les courses interdites:

Les courses qui ont un caractère

industriel (et non pas
agricole) ne peuvent être effectuées

avec des véhicules
agricoles, il s'agit notamment des

courses suivantes:

• les courses effectuées pour des

entreprises secondaires, non

désignées à l'article 87, al. 2, lettre d,

comme par exemple des cidreries,

scieries, commerces de fourrages

ou de bétail;

• les courses effectuées pour des

exploitations non agricoles, par

exemple les transports de lait ou

d'autres produits agricoles pour le

compte d'un centre collecteur et les

transports de ces produits à partir
de tels centres, les transports de bois

pour le compte de scieries et de

commerces de bois, les transports

de céréales du domicile des clients

jusqu'au moulin et la livraison en

retour de produits de la mouture;

• les transports obtenus par voie de

soumission ou qui sont en rapport

avec des tâches de caractère industriel

incombant à des administrations

publiques, à l'exception des

cas prévus par l'article 87, alinéa 3.

L'article 89 définit les

transports exécutés par des

coopératives:

Les coopératives agricoles peuvent

détenir des véhicules agricoles et

effectuer avec eux des courses ainsi

que des travaux de caractère agricole

pour le compte de membres de la

coopérative ou d'autres agriculteurs.

Toutefois, les véhicules ne doivent pas

être utilisés pour l'entreprise

commerciale ou industrielle de la coopérative.

Bulletin de commande HSETR

FCombinaison entants,
^bleu/rouge |

Age

Taille

2

92

3

98

4

104

6

116

8

128

10

140

12

152

14

164

Fr. 38.- 43.- 48.-

Fr. 38 - à 48- 100% coton Quantité

Taille 44 46 48 50 52 54 56 58

Fr. 78. 75% coton

25% polyester

Quantité

Taille 44 46 48 50 52 54 56 58

Fr. 58.— 75% coton

25% polyester

Quantité

Taille S M L XL

Fr. 18.— 100% coton Quantité

Fr. 55.- Nombre

Les frais d'envoi sont facturés en sus. Paiement à 30 jours, net.

Adrpssp- Date/Signature:

Envoyer à: ASETA, case postale, 5223 Riniken, fax 056 441 67 31.

Le talon d'inscription se trouve aussi sur Internet sous www.agrartechnik.ch.
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